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Question écrite n° 4479

Texte de la question

Mme Christine Pirès Beaune appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique au sujet des régimes dérogatoires accordés à certains grands groupes
français, leur permettant d'affilier en Suisse une partie de leurs cadres travaillant en France. Un rapport de
l'IGAS et l'IGF d'octobre 2024, resté confidentiel, pointe du doigt ce régime favorable, permettant de réduire les
cotisations salariales et patronales. Le manque à gagner pour les finances publiques est estimé à près de 300
millions d'euros et ne « profite » qu'à une poignée de groupes privilégiés (Total, Renault, etc.) et à moins de 5
000 salariés, généralement payés plusieurs centaines de milliers d'euros par an. Elle lui demande s'il est
envisageable de communiquer ce rapport aux parlementaires afin qu'ils puissent instruire ce sujet avec
l'attention qu'il mérite et si, dans un contexte de recherche de sources de financement pour équilibrer les
comptes publics, il envisage de reconsidérer ces régimes dérogatoires.
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